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Termes de Référence 

‘coordonnateur (trice) de projet’ 
(Project Manager) 

 
 
Intitulé du projet : Appui à l’ANME pour la mise en œuvre du programme quadriennal de maîtrise 
de l’énergie en Tunisie 
Intitulé de la fonction : Coordonateur/coordonnatrice de projet  
Durée du projet : 36 mois (2009 – 2011)  
Date de démarrage du contrat : 1er trimestre 2009 
Durée du contrat : 1 an (période probatoire de 3 mois) renouvelable à 3 ans selon qualité des 
prestations et des performances.  
Lieu de travail : ANME, Tunis avec d’éventuels déplacements en Tunisie et à l’étranger.   
 
 
Description  
 
Les programmes du Gouvernement tunisien lancé dans le cadre du programme triennal (2005 – 2007) 
ont déjà permis de réduire la consommation d’énergie primaire de 8% par rapport à une tendance sans 
intervention (Consommation effective d’énergie primaire de 7,7 Mtep en 2007 comparée à une 
consommation de 8,4 Mtep prévus selon un schéma sans intervention). 
 
Le Gouvernement tunisien a lancé depuis 2008 un deuxième programme quadriennal (2008 – 2011) 
devant permettre le maintien et le renforcement de la tendance par la réduction de la consommation 
d’énergie primaire de 20% à l’horizon 2011 (par rapport à la consommation de référence en 2004). 
 
Le projet PNUD d’appui à l’ANME pour la mise en œuvre du programme quadriennal de maîtrise de 
l’énergie en Tunisie vise le renforcement des capacités de l’ANME et de ses partenaires à développer 
et mettre en exécution des mécanismes de promotion des mesures d’efficacité énergétique et des 
énergies renouvelables dans le but d’atteindre les objectifs fixés dans le programme quadriennal. 
 
Dans ce cadre, le chef de projet aura la responsabilité de la coordination et de la mise en œuvre 
concrète des activités du projet, y inclut le suivi des activités, du budget, des expert (e)s / consultant 
(e) s contractés par le projet. Le Chef de projet sera redevable au premier responsable de l’ANME, à 
savoir le Directeur Général et devra rendre compte au Comité de Pilotage du projet. Il / elle devra 
veiller à la mise en œuvre du projet selon les modalités et procédures du PNUD.  
 
Responsabilités  
 

1. Coordonner la gestion du projet en collaboration avec les unités techniques de l’ANME. 
2. Mettre en place un système de suivi des activités et effets du projet et assurer la collecte des 

données nécessaires au suivi du projet. 
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3. Préparer les rapports trimestriels d’avancement du projet, y inclut les états financiers ainsi que 
les rapports annuels, le rapport final du projet et tout autre rapport particulier selon les 
nécessités exprimées par l’ANME et/ou le PNUD. 

4. Assurer la coordination technique des activités du projet selon une approche basée sur les 
résultats. 

5. Elaborer les Termes de Références des consultant( e) s, en étroite collaboration avec les 
différentes unités techniques impliquées et aussi avec le PNUD, dans le cadre des expertises 
de courte durée inscrites dans les plans d’action annuels du projet.  

6. Participer à l’organiser les ateliers et séminaires en relation avec les activités du projet, y 
compris l’atelier de démarrage, les ateliers thématiques, les ateliers d’évaluation à mi-parcours 
et l’atelier d’évaluation finale. 

7. préparer les plans d’actions annuels du projet en coordination avec les unités techniques de 
l’ANME et selon les modalités requises par le PNUD. 

8. Engager et faire le suivi des acquisitions inscrites dans le projet selon les principes de gestion 
du PNUD et/ou de l’ANME.    

9. Assurer la gestion des fonds du projet selon les procédures requises par le PNUD. 
10. Garantir un flux d’information efficace entre les unités techniques de l’ANME, le PNUD et 

toute autre partie prenante impliquée dans la réalisation du projet. 
11. Développer les relations partenariales et l’échange d’expériences avec tout autre projet 

intervenant dans le domaine de l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables en 
Tunisie et/ou dans des pays tiers. 

 
Qualifications requises, expérience et compétences. 
 
Qualifications : Diplôme d’études supérieures en sciences de gestion ou sciences économiques ou  
diplôme d’ingénieur en relation avec la thématique du projet avec des connaissances en gestion des 
projets et en énergie. 
 
Expérience : Un minimum requis de 5 ans d’expérience dans la gestion de projets sectoriels ou 
multisectoriels. Une expérience justifiée du secteur de l’énergie, des méthodes de planification, suivi 
& évaluation. Une expérience dans la gestion de projets financés par des bailleurs de fonds ou agences 
de coopération internationale serait un avantage. 
 
Compétences :  

• Professionnalisme et perspicacité dans la gestion d’affaires complexes. Aptitudes à la réflexion 
stratégique et prospective. 

• Fortes capacités de communication interpersonnelle prouvées par une expérience de 
communication entre diverses parties prenantes (équipe du projet, consultants, partenaires 
externes, hauts responsables d’institutions, etc.) ;   

• Capacités à travailler en équipe et à impulser le travail pluridisciplinaire 
• Connaissances confirmées de l’informatique. 
• Connaissance des procédures de gestion des projets selon les règles du PNUD serait un avantage. 
• Connaissance de l‘intégration de l’approche genre dans les programmes et projets de coopération 

selon la méthodologique du PNUD serait appréciée. 
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Langues : une parfaite maîtrise de l’arabe et du français est exigée. Un bon niveau d’anglais serait un 
avantage.  

 
 
 
 
 
 
  


